
L'ÉTANG 
  de le dire

Juillet 2024Magazine municipal N°33

LES TEMPS DE NATURE
Frelonsp.4 p.15

ACTUALITÉS
La Fourmilière p.10

DOSSIER : 
Adressage
pages 8-9

ACTUALITÉS
Raid nature p.3



2 | L’ÉTANG de le dire - Juillet 2024

ACTUALITÉS

Directeur de la publication : Patrick Henry
Rédaction : Commission de l’information
Président : Véronique Brémond

Secrétariat : Maëlle Bouthemy
Contact : mairie@martigneferchaud.bzh  - 02 99 47 90 25
www.martigneferchaud.bzh

Prochaine distribution le 9 septembre
Les articles sont à rendre 
pour le 29 juillet

Réalisation : Imprimerie Reuzé
Tirage : 1 510 ex.
Imprimé sur papier recyclé

NAISSANCE

Flavien Bouthemy 
Le 30 avril

Eloïse Pipard 
Le 4 mai

Rose Bedu Boyrie 
Le 11 mai

Marin Albert
Le 26 mai

DÉCÈS

AVRIL

Marie Roux, née Feneux 
100 ans, 1 rue Jean Moulin

Marcelle Chauveau, née Lebain 
97 ans, 1 rue Jean Moulin

Denise Bouldoires, Florentin
90 ans, 1 rue Jean Moulin

MAI

Gabrielle Luce 
84 ans, 1 rue Jean Moulin

Marcel Peltier
91 ans, 1 rue Jean Moulin

Marcel Chanteux
98 ans, 1 rue Jean Moulin

Pierre Chemin

87 ans, 4 rue Emile Bridel

Joseph Jugé

53 ans, 20 rue Emile Bridel

Denise Lauglé, née Marchand
94 ans, 1 rue Jean Moulin

JUIN

Pierre Noury
99 ans, 1 rue Jean Moulin

Distibuteurs de 
l’Étang de le Dire :

Jean-Paul GINGUENE 
et Jean-Marie GAIGEOT

ÉTAT CIVIL du 10 avril au 10 juin

 ❚ Recrutement d’agents recenseurs
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  L’essentiel du conseil du 16 mai
•	 Deux	 participations	 financières	 de	

Roche aux Fées Communauté ont été 
validées par le conseil municipal. Ces 
fonds de concours à hauteur de 40 
%	participent	au	financement	de	tra-
vaux réalisés par la commune d’amé-
lioration	 de	 performance	 énergé-
tique	de	la	salle	Sévigné	et	de	mise	en	
accessibilité	du	Boulevard	Saint-Tho-
mas ; soit un montant de 20 990 € sur 
52 477 € HT de tavaux.

• La commune dispose aux ateliers de 
matériel	 qui	 n’est	 plus	 utilisé	 parce	
que	ancien	et	remplacé	par	du	maté-
riel plus moderne ou en état de dys-
fonctionnement	avec	un	coût	de	 ré-
paration	disproportionné	par	rapport	
à sa vétusté. Le conseil a accepté de 

vendre une perceuse, un piano cen-
tral et un jeu d’extérieur.

•	 La	 rémunération	 du	 personnel	 com-
munal comporte une part de rému-
nération	indemnitaire.	Les	évolutions	
de postes nécessitent de réinterroger 
les montants de ces indemnités. Le 
conseil municipal a validé la modi-
fication	de	plafonds	mini	et	maxi	de	
l’Indemnité	 forfaitaire	de	 sujétion	et	
d’expertise	ainsi	que	du	complément	
indemnitaire annuel à compter du 1er 
mars 2024,

•	 Deux	 autorisations	 de	 signature	 de	
convention	ont	été	données	au	maire	
par le conseil : l’une de servitude sur 
parcelles	 communales	 avec	 ENEDIS	
pour	la	construction	d’une	ligne	élec-

trique	 souterraine	 de	 400	 volts,	 rue	
Guillaume Colin. La 2e,	 avec	 l’INSEE	
pour	la	réalisation	d’une	enquête	fa-
mille lors de la campagne de recense-
ment	 de	 population	 qui	 s’effectuera	
sur la commune du 16 janvier au 15 
février 2025.

•	 La	dénomination	des	lieux	publics	est	
la responsabilité du conseil municipal. 
Suite	 à	 la	 conversion	 de	 l’ancienne	
école	publique,	boulevard	Saint-Tho-
mas,	 en	 espace	 associatif,	 un	 nom	
devait	 lui	être	donné.	Après	un	son-
dage	des	associations,	4	propositions	
ont été faites aux conseillers. Le vote 
à	bulletins	secrets	a	validé	le	nom	La	
Fourmilère.

  L’essentiel du conseil du 20 juin
•	 Trois	délibérations	ont	consisté	à	des	
modifications	d’écritures	comptables	
dans le budget principal et le budget 
annexe de la maison de santé, suite à 
des	 solicitations	des	 services	du	 tré-
sor	publique.

•	Une	participation	financière	de	Roche	
aux Fées Communauté a été validée 
par le conseil municipal. Ce fonds de 
concours	à	hauteur	de	40	%	participe	
au	 financement	 de	 travaux	 réalisés	
par la commune de mise en acces-
sibilité de places de parking ; soit 
un montant de 1 644 € sur 4 110 € 
HT	de	tavaux	estimés.

•	 Afin	 de	 préparer	 la	 rentrée	 de	 sep-
tembre,	 une	 actualisation	 des	 tarifs	
applicables aux services périscolaires 
proposés aux familles de l’école Le 
Jardin des Mots. Le conseil a validé 
la	 proposition	 de	 la	 commission	 en-
fance-jeunesse	 d’une	 augmentation	
de 2,5 % de l’ensemble des tarifs (in-

flation	prévisionnelle).

•	 Deux	tarifs	ont	été	crés	pour	l’utilisa-
tion	du	 site	 La	 Fourmilière	 :	 un	 tarif	
pour	 des	 animations	 de	 création	 ar-
tistique	à	40	€	la	demi-journée,	et	un	
tarif	de	location	de	salle	(avec	possi-
bilité	d’accès	à	internet)	à	destination	
d’entreprises à caractère commercial 
à 60 € la demi-journée.

•	 La	 déchetterie	 de	 Martigné-Fer-
chaud est exploitée et gérée par le 
SMICTOM	sud-est	35	depuis	1983.	A	
l’époque	le	terrain	a	simplement	été	
mis	 à	 disposition	 par	 la	 commune.	
Le	SMICTOM	a	 lancé	un	programme	
de	mise	aux	normes	de	ses	déchette-
ries,	dont	celle	de	Martigné-Ferchaud	
(début	 de	 travaux	 en	 septembre).	
Il	 apparait	 donc	 plus	 cohérent	 qu’il	
soit propriétaire du terrain. Le conseil 
municipal accepte de vendre, à l’euro 
symbolique,	 la	 parcelle	 déjà	 aména-
gée,	 ainsi	 qu’une	 extension	 au	 nord	

pour	la	création	de	plateformes	pour	
les déchets verts et les gravats.

• Certains chemins ruraux communaux 
ne	 semblent	 plus	 avoir	 d’utilité	 pu-
blique.	 Des	 propriétaires	 voisins	 ont	
émis	 le	 souhait	 d’aquérir	 ces	 che-
mins.

• Le service des domaines en a évalué 
la valeur, en avril 2024, à 0,35 € HT / 
m2. Le conseil accepte la vente à ce 
tarif	et	précise	que	les	frais	notariés,	
de bornage, d’acte et d’honoraires 
(dont	frais	d’enquête	publique	répar-
tis	entre	les	demandeurs)	seront	à	la	
charge	 des	 futurs	 acquéreurs,	 si	 les	
conclusions	 de	 l’enquête	 publique	 à	
réaliser	la	permettent.

L’ensemble des délibérations des conseils 
municipaux sont consultables à la mairie 
et sur le site internet de la commune : 
www.martigneferchaud.bzh/la-commune/
la-vie-municipale/conseils-municipaux)
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 ❚ Les JO sur les temps périscolaires
Après un projet de découverte des mé-
tiers	proposé	en	avril	et	qui	a	rencontré	
un	 franc	 succès,	 pour	 les	 enfants	 qui	
fréquentent	les	services	périscolaires	de	
la	commune,	 la	fin	de	 l’année	sera	aux	
couleurs de l’Olympisme !

L’équipe	périscolaire	a	 vécu	au	 rythme	
d’un	 programme	 d’animation	 théma-
tique	 dédié	 aux	 jeux	 olympiques	 per-
mettant	 ainsi	 aux	 enfants	 de	 s’initier	

à	 différents	 sports,	 de	 découvrir	 les	
valeurs et l’histoire des JO. L’occasion 
également	de	décorer	les	différents	es-
paces de La Ruche sur ce thème.

Une cérémonie de clôture avec remise 
de médailles et spectacle de danse a eu 
lieu le dernier jour d’école sur le temps 
méridien	à	 l’occasion	d’un	pique-nique	
au	 stade	 durant	 lequel	 les	 enfants	 ont	
participé	à	une	grande	olympiade.

 Solidaribus, tout  
   le secours populaire 
   dans un bus 

 ❚ Au Jardin des Mots

Visite à la caserne des pompiers

Fin mai, les élèves de maternelle et CP 
sont allés découvrir la caserne.

Ils ont été reçus par des pompiers très 
accueillants,	 avec	 l’envie	 d’expliquer	
leurs missions mais également la 
volonté	 que	 les	 élèves	 participent	 le	
plus possible.

Les pompiers ont présenté aux élèves 
le	 numéro	 de	 téléphone	 qu’il	 faut	
absolument retenir, le 18 et ont 
insisté sur l’importance de connaître 
leur adresse. Les enfants ont ensuite 
découvert le matériel et les camions. 
Les plus jeunes ont pu monter dans les 
véhicules,	tous	ont	pu	porter	un	casque	
et manipuler la lance à incendie !

Pour faire suite au travail mené 
en classe, les plus grands ont été 
sensibilisés au repérage des dangers et 
se sont entraînés aux gestes de premier 
secours.

Une visite bien remplie. Dès le retour 
à l’école les enfants demandaient si on 
pouvait retourner à la caserne !!

Représentation musicale

Les élèves de CE2, CM1 et CM2 se 
sont produits en spectacle devant 
leur famille le vendredi 19 avril. Ce 
fût	 l’occasion	 de	 finaliser	 en	 beauté	
le travail mené en chant sur le thème 
de Paris depuis le début d’année avec 
Françoise, professeur du Hang’Art. 
Les chanteurs ont été accompagné à 
l’accordéon par Loussine.
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 ❚ Mom’ent Folie, les loisirs des enfants
L’accueil	 de	 loisirs	 Mom’ent	 Folie	 finit	
l’année scolaire sur une note mons-
trueusement	drôle	avec	la	création,	en	
accord	 avec	 les	 services	 techniques,	
d’un	petit	épouvantail	prévu	décorer	les	
espaces verts entre le Pôle enfance La 
Ruche	et	l’EHPAD	Les	Loriettes.	L’épou-
vantail a été installé par les enfants le 
dernier mercredi de la période scolaire.

Les	enfants	ont	pu	profiter	d’une	sortie	
au foyer de vie de Taillepied pour une 
rencontre avec les résidents et y décou-

vrir	 la	 ferme	 pédagogique.	 L’après-mi-
di	 proposé	 par	 le	 CCAS	 de	 Martigné- 
Ferchaud fut un bel instant de ren-
contres	avec	les	différents	publics	de	la	
commune.

L’été arrivant à grands pas, l’accueil de 
loisirs	et	son	équipe	d’animation	seront	
ravis	de	proposer	diverses	activités	sur	
le thème « Dans la jungle » du 08 juil-
let	au	02	août	avant	une	fermeture	de	3 
semaines	pour	rouvrir	le	26	août.

 ❚ L’Été à l’Étang 2024
Cet été encore, le site de l’étang de La 
Forge s’animera pour proposer à toute la 
famille	des	animations	et	des	spectacles	
tout	au	long	de	la	saison.	Cette	nouvelle	
édition	de	«	L’Eté	à	l’Etang	»,	projet	por-
té	 par	 la	 commune	 de	 Martigné-Fer-
chaud, Roche aux Fées Communauté 
et	différentes	associations	du	territoire,	

a été lancée le vendredi 5 juillet sur le 
site de l’étang avec des spectacles d’art 
de	rue,	une	représentation	théâtrale	du	
Hang’Art et un vin d’honneur accompa-
gné	d’une	petite	restauration	proposée	
par le foyer de vie Taillepied. Ce lance-
ment de saison est le top départ d’une 
programmation	estivale	riche	et	variée	:	

kayak,	 aquabubble,	 fun	archery,	 relaxa-
tion,	escalade,	land	art,	poterie,	gravure,	
stages	 et	 spectacle	 de	 cirque,	 concert,	
cinéma de plein air… et bien d’autres 
manifestations	 à	 découvrir	 sur	 le	 site	
tourisme.rafcom.bzh ou dans les livrets 
disponibles en mairie, dans les com-
merces et au camping.
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 ❚ Raid nature départemental de l’UNSS à Martigné Ferchaud
Cette	 1ere	 édition	 du	 raid	 nature	 à	
Martigné-Ferchaud,	 fût	 une	 grande	
réussite.	 L’Office	 des	 Sports,	 l’UNSS	
(union	 nationale	 du	 sport	 scolaire)	 35	
et	 l’équipe	 EPS	 (éducation	 physique	
et	 sportive)	 du	 collège	 public	 de	
Retiers	ont	organisé	conjointement	cet	
événement, auparavant organisé par 
les collèges publics de Fougères.

Ce	 sont	 donc	 340	 élèves	 qui	 se	 sont	
initiés	aux	sports	de	pleine	nature	à	 la	
base de loisirs de la l’étang de la Forge.

Quatre épreuves étaient proposées :run 
and	 bike,	 course	 d’orientation,	 kayak	
d’orientation	 et	 multi-lancers	 sous	
forme	 d’orientation	 également.	 Ces	
activités	se	sont	déroulées	par	groupe	
de 4 élèves issus de 20 établissements 
du	département	qui	se	sont	affrontés.

Les élèves ont apprécié ce moment 
sportif	 qui	 rassemble	 différentes	
associations	sportives	départementales.	
Ils ont pu à la fois découvrir de nouvelles 
activités,	 mais	 aussi	 s’affronter	 dans	

la bonne humeur et un état d’esprit 
toujours très détendu.

Cette	belle	collaboration	avec	l’UNSS	35	
et	 l’Office	 des	 Sports,	 laisse	 envisager	
une	seconde	édition	qui	sera	tout	aussi	
intense	et	de	qualité.

 ❚ Une fin d’année active au collège Saint-Joseph
Échange Franco-Allemand
Du	13	au	17	mai,	les	élèves	de	4ᵉ	du	col-
lège	Saint-Joseph	ont	accueilli	leurs	cor-
respondants	allemands	de	la	Real	Schule	
d’Aichach	 avec	 laquelle	 l’établissement	
a établi un échange depuis deux ans. 
Toute la semaine, les élèves allemands 
ont été accueillis dans la famille de leur 
correspondant.	La	semaine	fut	marquée	
par de nombreuses visites et décou-
vertes	qui	ont	débuté	par	un	accueil	offi-
ciel à la mairie par le maire Patrick Henry 
et son adjointe Christelle Caillault. La se-
maine	s’est	poursuivie	par	des	activités,	
à	Rennes,	à	Saint-Malo,	mais	également	
à	Martigné-Ferchaud,	avec	la	complicité	
des	 commerçants.	 La	 réussite	 de	 cette	
semaine permet de consolider les liens 
entre	 le	 collège	 de	 Martigné-Ferchaud	
et	d’Aichach,	et	préfigure	d’une	3ᵉ	année	
pour l’échange franco-allemand.

Les 3e invités à l’Assemblée nationale
Dans le cadre du programme d’histoire 
et d’EMC (enseignement moral et ci-

vique),	les	élèves	de	3e se sont rendus le 
17 mai à Paris. Pour certains jeunes, cela 
fut l’occasion de découvrir la ville pour la 
1ere fois et cela dans l’ambiance des pré-
paratifs	des	Jeux	Olympiques.

Au programme de la journée : visite à 
pied	 du	 Trocadéro	 et	 de	 la	 tour	 Eiffel,	
ascension	 de	 l’Arc	 de	 Triomphe	 jusqu’à	
la	terrasse	panoramique,	découverte	de	
l’opéra Garnier et pour certains, escapa-
de	jusqu’à	la	pyramide	du	Louvre.

La journée s’est terminée par la visite 
de	l’Assemblée	nationale	sur	l’invitation	
de	 la	députée	Christine	 Le	Nabour.	 Les	
élèves	lui	ont	posé	toutes	leurs	questions	
afin	 de	mieux	 comprendre	 le	 fonction-
nement	de	cette	institution	politique.	Ils	
ont ensuite pu assister et observer une 
séance au sein de l’hémicycle durant la-
quelle	la	loi	agricole	était	débattue.

ÉCLATS ! la comédie musicale
Les 14, 15 et 16 juin, ce sont 277 (sur 300 
!)	élèves	qui	se	sont	réunis	à	la	salle	An-
dré Bréal devant une salle comble. 1 200 

personnes ont pu assister à la dernière 
comédie	musicale	intitulée	:	ECLATS	!

Ce projet a été porté depuis un an par 
Christelle	Canut,	metteur	en	scène	pro-
fessionnel et Raphaël Michel, professeur 
d’éducation	musicale	avec	le	soutien	de	
toute	 la	 communauté	 éducative.	 Ainsi	
tout	 au	 long	 de	 l’année,	 chaque	 élève	
volontaire	 s’est	 investi	 dans	 un	 des	
neufs ateliers proposés : chorale, danse, 
théâtre,	 régie,	 communication,	billette-
rie etc… Chacun a pu s’y retrouver selon 
ses passions et ses envies. Porteur d’un 
message	 sur	 la	 différence	 et	 l’accepta-
tion	de	l’autre,	cette	production	a	réussi	
à fédérer, dans une ambiance conviviale, 
autant	 les	 élèves,	 l’équipe	 éducative	
que	 les	 parents	 dans	 cette	 ambitieuse	
réalisation.	En	plus	d’un	projet	pour	les	
élèves,	cette	comédie	musicale	a	permis	
de fédérer de nombreux acteurs sans 
lesquels	cela	n’aurait	pas	été	possible	 :	
APEL,	 OGEC,	 parents	 bénévoles,	 étin-
celles	 aquatiques,	 aidants	 extérieurs,	
sympathisants, municipalité…
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 ❚ Camping Le Bois Feuillet, un camping tous publics
Le camping municipal Le Bois Feuillet 
a ouvert ses portes le 22 juin. Durant 
toute	 la	 période	 estivale,	 le	 camping	
sera	au	cœur	des	animations	de	l’Été	à	
l’Etang.	 Essentiellement	 fréquenté	 par	
un public familial et par des touristes 

de passage sur la commune, comme 
c’est	 le	 cas	 avec	 les	 cyclotouristes	 qui	
sillonnent La Régalante, le camping 
de	 Martigné-Ferchaud	 est	 également	
un lieu de séjour très apprécié par les 
centres de loisirs pour son cadre à la 

diversité	des	activités	proposées.

Près	 de	 400	 enfants,	 essentiellement	
d’Ille-et-Vilaine et des départements li-
mitrophes, seront accueillis à l’occasion 
de	séjours	de	vacances	ou	d’activités	à	
la	journée.	Pour	accueillir	tout	ce	petit	
monde	et	assurer	 les	animations,	trois	
agents saisonniers, deux agents d’ac-
cueil	 et	 un	 éducateur	 sportif,	 ont	 été	
recrutés.

La baignade au niveau de l’étang est 
quant	à	elle	malheureusement	interdite	
cet	été.	En	effet,	la	présence	récurrente	
de cyanobactéries, détectées à l’occa-
sion des analyses régulières de l’eau, ne 
permet	pas	de	proposer	des	conditions	
sanitaires propices à la baignade.

La	collectivité	étudie	différentes	pistes	
permettant	 d’améliorer	 la	 situation	
mais celles-ci nécessitent des expéri-
mentations	longues	et	coûteuses	qui	ne	
peuvent	être	lancées	pour	le	moment.

 ❚ La Fourmilière, un lieu de partage et d’échange !
Depuis novembre 2021, et le 
déménagement de l’école élémentaire 
vers le pôle enfance La Ruche, les 
locaux	 du	 boulevard	 Saint-Thomas	
étaient inoccupés. Pendant plusieurs 
mois,	 l’équipe	 municipale	 a	 réflechi	 à	
un	projet	de	tiers-lieu,	permettant	aux	
associations	de	se	croiser	dans	un	 lieu	
commun et de partager savoirs-faires 
et projets. Après plusieurs temps de 
concertation	 avec	 les	 associations	 et	
strucutres	martignolaises,	le	lieu	a	enfin	
pris vie en février dernier. La première 
étape	a	été	d’accueillir	les	associations	
qui	 occupaient	 de	 manière	 régulière	
les locaux de la rue de Gourden : 
Orditous, Les Lucioles, De Fil en Aiguille. 
L’Arboresence y organise également sa 
soirée de jeux mensuelle.

En mars dernier, un comité de pilotage 
constitué	 d’élus	 et	 de	 membres	
d’associations,	 s’est	 réuni	 pour	 choisir	
un nom à donner à ce lieu.

Suite	 à	 l’appel	 à	 propositions	 auprès	
des	 associations,	 21	 noms	 ont	 été	
proposé	 !	 Le	 comité	 a	 finalement	
retenu 4 noms. Et le 16 mai dernier, lors 
du conseil municipal, les élus ont fait le 
choix	de	nommer	ce	nouveau	 lieu	«La	
Fourmilière».

Chacun commence à y prendre ses 
marques.	Et	fin	juin,	 le	Skwatt	a	quitté	
ses locaux de la rue Corbin pour intégrer 
le	 site	 permettant	 ainsi	 aux	 jeunes	

de	 profiter	 d’un	 espace	 à	 proxImité	
des établissements scolaires et plus 
proches	des	espaces	sportifs.

Ce lieu est encore en pleine 
construction.	De	nouvelles	associations	
pourront rejoindre celles déjà en place 
et de nouveaux projets pourraient 
voir	 le	 jour.	 Pour	 les	 associations	 qui	
souhaitent y organiser leurs réunions, 
les	 réservations	 sont	 possibles	 à	
l’accueil de la mairie. 



8 | L’ÉTANG de le dire - Juillet 2024

DOSSIER

En	2022,	la	commune	de	Martigné-Ferchaud	a	entrepris	un	
vaste	 chantier	 :	 donner	un	numéro	et	une	adresse	précise	
à	chaque	martignolais,	qu’il	 réside	en	agglomération	ou	en	
campagne. Un plan d’adressage a été réalisé ; il consiste à 
attribuer	un	numéro	et	un	nom	de	voie	à	chaque	logement,	
ces	deux	éléments	constituant	la	base	d’une	adresse.	La	dé-
nomination	de	 lieux-dits	 a	 été	 conservée	 sous	 la	 forme	de	
«toponyme»	qui	représente	un	complément	à	 l’adresse.	Le	
choix des noms de voies s’est fait en s’appuyant sur la voie 
principale	 qui	 dessert	 les	 hameaux	 et	 la	 qualification	 pra-
tique	des	voies	en	fonction	de	leur	direction.

La loi 3DS

L’article	169	de	 la	 loi	3DS	(Différenciation,	Décentralisation,	
Déconcentration,	 Simplification)	 reconnaît	 pleinement	 la	
compétence	des	communes	en	matière	d’adresse.	Le	conseil	
municipal	est	clairement	en	charge	des	dénominations	des	
voies	et	des	lieux-dits	et	de	leur	numérotation.	C’est	une	obli-
gation	pour	 toutes	 les	 communes	 :	« Le conseil municipal 
procède à la dénomination des voies et des lieux-dits, y 
compris les voies privées ouvertes à la circulation. »

« Les communes mettent à disposition les données relatives à 
la dénomination des voies et la numérotation des maisons et 
autres constructions dans le cadre de la mise à disposition des 
données de référence prévue à l’article L. 321-4 du code des 
relations entre le public et l’administration. »

Afin	d’améliorer	et	de	faciliter	la	géolocalisation	et	la	naviga-
tion	pour	de	nombreux	organismes	tels	que	les	services	de	
secours,	de	sécurité,	les	services	de	distribution	de	courriers	
ou	 de	 livraison	 ainsi	 que	 les	 services	 de	 fourniture	 d’éner-
gie	ou	de	télécommunication,	il	convient	qu’un	numéro	soit	
attribué	 à	 chaque	 logement	 et	 chaque	 local	 professionnel.	
Dans	 la	mesure	du	possible,	 la	numérotation	avec	des	 suf-
fixes	:	bis,	ter,	ou	avec	des	lettres,	est	désormais	proscrite.

Décret d’application

Le	décret	d’application	de	la	loi	3DS	relatif	à	la	base	adresse	
nationale	est	paru	 le	11	août	2023	(Décret	n°	2023-767).	 Il	
fixe	 les	modalités	de	mise	 à	disposition	par	 les	 communes	
des	données	d’adressage	 sur	 leur	 territoire	qui	doivent	ali-
menter	la	«	base	adresse	nationale	»	(BAN).	 Il	 instaure	ain-
si	 des	 règles	 de	publication	par	 l’ensemble	des	 communes	
de	leurs	données	d’adressage.	Il	prévoit	également	la	fin	de	
l’obligation,	pour	les	communes,	de	transmettre	ces	données	
aux	services	fiscaux	au	1ᵉʳ	janvier	2024	pour	les	communes	
de	plus	de	2	000	habitants	comme	la	nôtre	et	au	1ᵉʳ	juin	2024	
pour toutes les autres.

Vérifier son adresse

Les	 services	 municipaux	 ont	 enregistré	 et	 certifié	 1643	
adresses	dans	la	Base	d’Adresses	Nationales.	Afin	de	vérifier	
le	bon	enregistrement	d’une	adresse	sur	cette	base,	un	outil	
en	 ligne	est	à	disposition,	sur	 :	https://adresse.data.gouv.fr.	
Il	 suffit	d’y	entrer	 l’adresse	complète,	ou	 le	nom	de	 la	voie	
pour	vérifier:

•	 la	 présence	 d’un	 numéro	 et	 sa	 certification	 (une	 coche	
verte	apparait)

 ❚ Une adresse précise pour chaque martignolais

Nouveau format
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•	 la	 position	 du	 logement	 sur	 la	 carte	 sur	 la	 vue	 dite 
«satellite»

•	 l’association	de	la	ou	les	parcelle(s)	cadastrale(s)	du	loge-
ment et ses éventuelles dépendances à l’adresse.

La	Poste	propose	également	un	outil	de	vérification	de	son	
adresse	sur	son	site	internet	:	https://www.laposte.fr/outils/
tester-une-adresse .

Obtenir un itinéraire GPS sur un smartphone

Lorsque	vous	consultez	une	adresse	sur	https://adresse.data.
gouv.fr	sur	smartphone,	en	cliquant	sur	«Explorer»,	un	bou-
ton	«Ouvrir	dans	le	GPS»	apparaît,	permettant	de	lancer	l’ap-
plication	GPS	 du	 smartphone	pour	 se	 diriger	 vers	 ce	 point	
précis,	même	si	l’application	n’a	pas	encore	été	mise	à	jour	et	
n’a	pas	connaissance	de	cette	adresse.

Une erreur ?

Dans	le	cas	où	aucun	numéro	n’a	été	attribué	à	votre	loge-
ment,	ou	au	contraire,	si	le	même	numéro	est	attribué	à	plu-
sieurs logement, merci de contacter la mairie. Nous étudie-
rons	la	situation	pour	la	résoudre	au	mieux.

Ancien format
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 ❚ Étincelles Aquatiques... sur les starting-blocks
Comme	 dans	 quelques	 jours	 aux	 Jeux	
Olympiques,	 après	 le	 dernier	 virage	 se	
profile	la	grande	ligne	droite	qui	mène	à	
l’arrivée.

Il	 en	 est	 de	 même	 pour	 les	 Étincelles	
Aquatiques	qui,	après	la	course	de	fond	
qu’est	la	préparation	engagée	depuis	les	
4	spectacles	(pluvieux	et	tempétueux)	de	
l’an	passé,	se	lancent	à	l’assaut	de	cette	
ligne	droite	que	 sont	 ces	derniers	 jours	
qui	vont	nous	mener	à	la	ligne	d’arrivée	
des	7	-	8	-	9	-10	août	2024.

Après les recrutements d’acteurs, nous 
avons	 commencé	 les	 premières	 répéti-
tions	afin	d’assurer	cet	été,	comme	d’ha-
bitude,	un	spectacle	de	qualité.

Au cours des six derniers mois, un travail 
intense	aux	ateliers	a	permis	de	mettre	
en place un nouveau système d’élabo-
ration	et	 de	distribution	de	 la	 restaura-

tion	(galette-saucisses,	sandwichs,	frites,	
crêpes,	 etc.).	 Ceci	 pour	 permettre	 le	
paiement par carte (réclamé par beau-
coup)	 et	 d’éviter	 les	 longues	 files	 d’at-
tente	 dans	 ce	 qu’on	 appellera	 doréna-
vant	 «	 le	Marché	 »	 (à	 la	 place	 du	mot 
«	Village	»	auparavant).

Afin	 de	 réaliser	 un	 test	 «	 grandeur	 na-
ture	 »	 de	 ce	 nouveau	 dispositif,	 vous	
êtes	 conviés	 à	 venir	 manger	 sur	 place	
le	dimanche	soir	4	août	à	partir	de	18	h	
30	 (tarif	«	spécial	»	à	prix	coutant	pour	
cette	soirée	d’essai).	Ceci	concerne	aus-
si	bien	 les	gens	 impliqués	dans	 le	spec-
tacle	des	Étincelles	Aquatiques	que	toute	
personne désirant se restaurer sur place 
avant	la	répétition	du	soir.

Si	vous	vous	rendez	au	bureau	de	l’asso-
ciation,	vous	verrez	un	nouveau	visage	:	
celui	 de	 Florence	qui	 a	 été	 embauchée	

à mi-temps début juin. Florence est là 
pour	aider	à	la	coordination	des	actions	
de	préparation	pour	les	projets	de	cette	
année et de ceux de 2025. Nous sommes 
persuadés	que	vous	saurez	lui	réserver	le	
plus souriant accueil.

Ça y est !!!! nous sommes dans le sprint 
final,	 intensifions	 notre	 effort	 afin	 de	
passer	 la	 ligne	 en	 vainqueur,	 heureux	
d’avoir	fourni	un	bel	effort	collectif	!

 ❚ Fitness tonic
L’association	Fitness	Tonic	propose	diffé-
rents cours dans les communes de Mar-
tigné-Ferchaud,	Essé	et	Retiers.	A	Marti-
gné-Ferchaud, les cours ont lieu à la salle 
des Maîtres Beurriers le lundi soir où dif-
férents disciplines sont proposés de 17 h 
30 à 20 h 20.

2 nouveautés pour l’année à venir
• Ouverture d’un cours de 17 h 30 à 18 
h	20	le	mercredi	à	Martigné-Ferchaud	
(Yogn’pilates en semaine paire et Yin 
yoga	en	semaine	impaire).

•	 Sylvie	proposera	un	cours	de	FitBall	le	
mardi	soir	à	Retiers	de	20	h	05	à	20	h	
55, un cours ludique et complet effec-
tué avec un gros ballon. Il permet de 
tonifier tout le corps, d’améliorer la 
posture, l’équilibre, la souplesse et la 
concentration.

Fitness tonic fera sa rentrée 
avec 1 semaine découverte !
Du 2 au 5 septembre : venez découvrir et 
essayer	nos	cours	qui	sont	offerts.

Lieux : Espace	Pierre	de	Coubertin,	salle	
de	 danse	 –	 Retiers	 et	 Salle	 des	Maîtres	
Beurriers	–	Martigné-Ferchaud

Pour tous :	Débutants	plus	que	bienve-
nus	 –	 tout	 le	 monde	 peut	 participer	 à	
partir	de	11	ans	jusqu’à	...

Modalités d’inscription aux séances 
d’essai :
•	 Participation	limitée	à	1	essai	par	type	
d’activité,

• Valable pour les personnes n’ayant pas 
essayé	les	activités	auparavant,

• En venant faire la séance d’essai, 
vous déclarez ne présenter aucune 
contre-indication	 médicale	 ou	 quel-
conque	à	la	pratique	de	l’activité	ou	du	
sport en général.

L’association	 sera	 présente	 aux	 forums 
des associations, le 7 septembre 2024 : 
Martigné-Ferchaud	 de	 10	 h	 à	 12	 h	 30, 
Retiers	de	14	h	à	18	h.

La reprise des cours est prévue pour le 
lundi 9 septembre 2024.

Sylvie	et	le	bureau	vous	souhaitent	un	bel	
été !

Pratique

Plus	de	renseignement	et	inscriptions	
sur notre site internet : 
https://www.fitnessretiers.fr/
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 ❚ Un nouveau logo pour l’ADMR

Voici le nouveau logo de l’ADMR, asso-
ciation	d’aide	à	domicile	en	milieu	rural.	
Il est plus moderne et représente bien 
l’engagement	au	quotidien	des	salariés	et	
bénévoles auprès des personnes aidées.

Depuis	2021,	 le	 réseau	ADMR	a	équipé	
les	 associations	du	département	de	 vé-
hicules	de	 service.	 La	flotte	vient	d’être	
renouvelée	 à	 Martigné-Ferchaud	 et	 à	

Retiers	après	trois	ans	de	contrat.	Vingt	
nouvelles voitures Renault Clio, dont une 
en	boîte	automatique,	ont	été	livrées	en	
début d’année, en remplacement des 
17	 premières.	 Le	 personnel	 salarié	 qui	
effectue	 le	plus	de	kilomètres	bénéficie	
donc d’un véhicule neuf, pour leurs tra-
jets	 quotidiens	 et	 le	 déplacement	 avec	
les	 bénéficiaires	 en	 ayant	 besoin.	 Deux	
bénévoles	 de	 l’association	 suivent	 la	
gestion	de	cette	flotte	et	 veillent	à	 leur	
entretien.	 Ces	 voitures	 qui	 sillonnent	
quotidiennement	les	routes	de	nos	cam-
pagnes rendent encore plus visible la 

présence de l’ADMR sur notre territoire.

L’Assemblée Générale du 10 juin a validé 
la vente des locaux situés 1 rue Corbin à 
Martigné,	car	ce	bâtiment	ne	reçoit	pra-
tiquement	plus	de	visites	des	adhérents.	
L’ancienne	 présidente,	 Monique	 Beau-
geard,	nous	rappelle	que	ces	locaux	nous	
avaient d’abord été loués par l’Admr de 
Janzé	pour	 la	partie	à	 l’étage,	 le	rez-de-
chaussée	étant	utilisé	par	l’infirmière	et	
qu’ensuite,	 ils	 avaient	 été	 achetés	 par	
l’ADMR	de	Martigné-Ferchaud	en	2016.	
Une	page	de	l’association	se	tourne	donc	
mais	l’activité	continue	bel	et	bien.

 ❚ Le jardin santé inauguré
Samedi	 15	 juin,	 avait	 lieu	 l’inauguration	
du	 «	 Jardin-Santé	 »	 à	 maison	 de	 santé,	
réunissant	 une	 quarantaine	 de	 curieux,	
de bénévoles, de professionnels de santé 
autour	de	 ce	projet	 qui	 a	 pour	 vocation	
la	prévention	et	la	promotion	de	la	santé	
ainsi	que	le	lien	social	autour	de	la	théma-
tique	du	jardin.

Des	 ateliers	 de	 prévention,	 des	 groupes	
de	parole	et	de	convivialité,	ainsi	que	des	
groupes	de	bénévoles	pour	l’entretien	du	
jardin	seront	organisés	au	fil	des	saisons.	
Le jardin est également ouvert à toutes 
celles	et	ceux	qui	souhaitent	s’y	détendre,	
planter, cueillir, se réunir, à la liberté de 
chacun !

 ❚ L’Arborescence
La branche Art de L’Arborescence, en 
partenariat avec Photogra’fées et la 
médiathèque	 L’Envol,	 vous	 invite	 à	 dé-
couvrir des dessins et peintures de Didi 
Illien	et	des	photos	à	travers	l’exposition	
« Des mains… »,	 à	 la	médiathèque	 du	
08 juillet au 28 septembre aux horaires 
d’ouverture.

Pour rencontrer l’artiste ne manquez 
pas le vernissage le 12 juillet.

Didi	Illien	habite	Martigné-Ferchaud	dans	
un univers où tout est source de décou-
vertes,	même	dans	son	petit	jardin	luxu-
riant : son havre de paix.

Elle commence le dessin en 2014 aux 
cours du soir des Beaux-arts de Rennes 
et se tourne rapidement vers le dessin 
de modèle vivant en intégrant les cours 
au	 Lavoir.	 Pourquoi	 ?	« Mes problèmes 
auditifs s’étant amplifiés, il fallait gérer 
le stress induit par les acouphènes et 
cette discipline, qui demande beaucoup 
de concentration, me permet d’en faire 
abstraction ». Puis, elle devient sourde et 

là se pose la question de la communication. 
Grâce à sa fille, elle apprend la langue des 
signes : « Je découvre un autre monde, la 
culture des sourds ».	C’est	ce	qui	amène	
Didi à dessiner des mains pendant deux 
ans, comme un exutoire. Dans l’espoir 
d’améliorer	 son	 bien-être	 et	 sa	 relation	
aux	autres,	à	ceux	qui	ne	«	signent	»	pas,	
elle fait le choix de l’implant cochléaire et 
des	nouveaux	sons	qu’il	 faut	apprivoiser.	
Cette	 période	 fait	 naître	 une	 série	 de	
dessins d’oreilles sur des supports 
parfois étonnants, car elle aime essayer, 
récupérer et détourner des éléments. 
Vous	 verrez	 des	 mains	 qui	 «	 signent	 »	
pour	communiquer,	mais	aussi	des	mains	
qui	jouent,	qui	unissent,	qui	travaillent…
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  Le festival Les Mines d’Or : 
   rendez-vous musical incontournable à Martigné-Ferchaud
Martigné-Ferchaud	s’apprête	à	vibrer	au	
rythme	de	la	musique	avec	la	3ᵉ	édition	
du	Festival	Les	Mines	d’Or,	qui	se	tiendra	
sur les berges de l’étang de la Forge. Cet 
événement promet une soirée pleine de 
musique,	 de	 convivialité	 et	 de	 décou-
vertes ;	 une	 programmation	 éclectique	
et	énergique	!

Cette	 année,	 le	 festival	met	 en	 lumière	
des	talents	locaux	qui	sauront	vous	faire	
danser	jusqu’au	bout	de	la	nuit.	Parmi	les	
artistes	à	ne	pas	manquer,	vous	 retrou-
verez :

• Eighty, originaire de Rennes et à l’aise 
dans leurs baskets, ils marchent dans 
les	pas	de	danse	de	Sister	Sledge,	Chic,	
et Kool & The Gang, mais s’inspirent 
aussi	 d’artistes	 actuels	 comme	 Jungle	
ou Purple Disco Machine. Avec une 
énergie brute, incandescente et com-
municative,	 Eighty	 poursuit	 irrésisti-
blement	sa	conquête	des	dancefloors	
de la planète.

• Grayssoker, accordéoniste hétéroclite 
mélangeant techno, dub et trance, 
habillé	 d’improvisations	 enivrantes	 et	
hypnotiques.	 Il	 continue	 d’offrir	 une	
seconde jeunesse à l’accordéon, insuf-
flant	par	la	même	occasion	un	vent	de	
fraîcheur à la scène électro-française, 

avec une tournée à travers la France, 
la	Belgique,	la	Suisse,	et	l’Italie.

• Pure, originaire du bassin rennais, la 
bande	 d’amis	 cultive	 et	 partage	 son	
amour	 du	 hochement	 de	 tête	 et	 des	
mélodies	entêtantes.

• Mega, DJ et compositeur du Morbi-
han, il mélange la tech house, la bass 
house et la techno.

• Subbus et Bluelights les gagnants du 
tremplin du festival !

Un événement porté par la jeunesse et 
la passion.
Ce	 qui	 rend	 le	 Festival	 Les	 Mines	 d’Or	
vraiment	 unique,	 c’est	 l’implication	
d’une	 équipe	 de	 jeunes	 bénévoles	 dé-
voués	et	passionnés.	Depuis	sa	création,	
ce	festival	est	porté	par	une	
association	 dynamique	 qui	
met tout en œuvre pour 
offrir	 une	 expérience	 inou-
bliable	 à	 chaque	 partici-
pant.	 Cette	 année,	 l’équipe	
du	 festival	met	 à	 l’honneur	
ses partenaires majeurs à 
travers	 une	 websérie.	 L’ob-
jectif	est	d’informer	les	fes-
tivaliers	sur	les	coulisses	de	
la	 préparation	 du	 festival,	

de	 la	 fabrication	 de	 la	 bière	 à	 la	 bras-
serie	Perraut	 jusqu’au	 tri	 des	déchets	 à 
Métha-Ferchaud.

Réservez dès maintenant la date du 
7 septembre dans vos agendas et procu-
rez-vous vos billets dès aujourd’hui !

Plusieurs options s’offrent à vous :

• Via	le	site	internet	:	festivallesminesdor.fr

•	 Tu	as	entre	15	et	18	ans	:	La	billetterie	
Pass Culture est disponible

•	Moins	de	12	ans	?	C’est	Gratuit	!

Pour	 plus	 d’informations,	 rendez-vous	
sur	 notre	 site	 web	 et	 suivez-nous	 sur	
les réseaux sociaux pour rester informé 
de toutes les dernières nouvelles et an-
nonces.

 ❚ Les classes 4
Le 28 septembre sera la journée de ras-
semblement	des	classes	4.	Quel	que	soit	
votre	lien	avec	Martigné-Ferchaud	(nais-
sance, scolarité, domicile actuel ou pas-
sé…),	si	vous	êtes	né	une	année	finissant	
par	4,	vous	êtes	invité.

La journée débutera à 10 h 45 par un dé-
pôt de gerbe en hommage aux combat-
tants de la classe. La photo souvenir sera 
captée à 11 h 30 à proximité de la salle 
des Maîtres beurriers. Viendra ensuite le 
temps de se restaurer, vers 13 h, à la salle 
des	Maîtres	beurriers.	C’est	là	aussi	que	

seront	 servis	 galette-saucisse	 et	 crêpes	
vers	 19	 h	 avant	 la	 soirée	 dansante	 qui	
clôturera la journée.

Tarif : 48 €

Contact

Stéphane	Blain	:	06	72	76	83	89
Mickaël Corgne : 06 72 71 80 18
André Albert : 06 76 57 98 91
Benoît Maloeuvre : 06 45 24 67 34
Jeanette	Blain	:	06	77	79	36	88



Juillet 2024 - L’ÉTANG de le dire | 13 

DU CÔTÉ DES ASSOCIATIONS

 ❚ CAPM
Entrez c’est ouvert ! 3e édition

La 3e	édition	d’	“Entrez	c’est	ouvert”	a	eu	
un franc succès. Habituellement porté 
par	la	Mairie,	l’association	CAPM	a	repris	
le	flambeau	à	partir	de	cette	année.
L’idée	est	de	renouveler	cette	opération	
de Printemps tous les ans. (si vous sou-
haitez	 y	 participer,	 n’hésitez	 pas	 à	 nous	
faire	un	retour).
On	 remercie	 vivement	 Léa	 de	 la	 Savon-
nerie au Gré du vent, Greg de l’Atelier du 
Fer Chaud, Charlène de l’atelier de cou-
ture	Nostalgromancie	ainsi	que	Frédéric	
et	 toute	son	équipe	de	 la	CUMA	d’avoir	
ouvert les portes de leurs entreprises.

Nous	 avons	 également	 pu	 profiter	 de	
l’animation	 dans	 le	 centre	 de	 Marti-
gné-Ferchaud autour d’un combat de 
béhourd organisé par Greg (Atelier du 
Fer	Chaud)	et	ses	amis	combattants.	Ain-

si	 que	d’un	défilé	de	mode	près	du	bar	
le galopin avec les jeunes du Collèges de 
Martigné	organisé	par	la	couturière	Char-
lène	(Atelier	Nostalgromancie).

Balade en voitures anciennes 9 
3e édition - Dimanche 22 sept 2024

Notre habituel road trip en voitures an-
ciennes aura lieu le dimanche 22 sep-
tembre. Un nouveau circuit sera préparé 
par Jérôme Perdriel (Aux plaisirs Erablé-
sien)	et	Hervé	Feuvrais	(Agence	des	Étin-
celles).	Le	départ	est	annoncé	à	9h/9h30	
depuis	 Forges-la-Forêt	 pour	 une	 halte	
dans chacune des communes de Chelun, 
Eancé	 et	 Martigné-Ferchaud.	 Le	 tradi-
tionnel	repas	aura	lieu	à	Forges-la-Forêt	
qui	nous	accueille	cette	année	!

Venez nombreux nous voir et passer un 
moment convivial.

Annuaire des adhérents CAPM 
Édition 2024

La	brochure	2024	mettant	à	jour	les	ad-
hérents de CAPM a été distribuée avec 
les	différents	magazines	des	communes	
(pour	l’Etang	de	le	dire	c’est	en	juillet).
Nous	avons	eu	un	retour	très	positif	des	
communes	qui	en	distribuent	régulière-
ment aux personnes de passage.
Si	vous	souhaitez	en	avoir	dans	vos	com-
merces, n’hésitez pas à passer à l’impri-
merie Reuzé pour en récupérer ou à le 
faire savoir et on vous en déposera.
Pour	 les	 prochaines	 éditions,	 avis	 aux	
nouvelles idées pour le faire évoluer, 
n’hésitez-pas à en parler.

 ❚ Les «Flâneries» 
En préambule des soirées de spectacle 
des	Étincelles	Aquatiques,	le	cercle	d’his-
toire,	 branche	 de	 l’association	 l’Arbores-
cence	propose	des	«Flâneries».	Il	s’agit	de	
parcours	 permettant	 de	 découvrir	 l’his-
toire de la commune au travers des lieux 

qui	en	témoignent	et	de	son	patrimoine	:

•	 7	août,	visite	du	centre-ville,	départ	à	
15	h	de	la	place	Sainte-Anne

•	 8	août,	visite	du	village	de	la	Forge	et	
histoire de l’étang, départ à 15 h du 

camping

•	 9	août,	visite	du	centre-ville,	départ	à	
15	h	de	la	place	Sainte-Anne

•	 10	 août,	 circuit	 de	 la	 Résistance,	 dé-
part	à	15	h	de	la	place	Sainte-Anne

Contact

capm35640@gmail.com
  CAPM35640
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 ❚ Temps de rencontre avec Cathy Le Coz
Cathy Le Coz occupait le poste de 
responsable	 des	 services	 techniques	
de	 la	 commune	 de	Martigné-Ferchaud,	
depuis 2017. Au bout de sept ans 
au service de la commune et de ses 
habitants, Cathy a choisi de consacrer 
son énergie et ses talents au service 
de nouvelles missions au sein du pôle 
voirie du département d’Ille-et-Vilaine. 
Mi-juin,	 elle	 a	quitté	 son	bureau	et	 fait	
le tour des services municipaux pour des 
séances	d’au-revoir	riches	en	émotions.

• Finistérienne d’origine, Cathy a 
choisi	 la	 filière	 environnement	 pour	
suivre ses études. Les connaissances 
et	 compétences	 acquises	 dans	 ce	
domaine,	c’est	au	service	de	la	gestion	
des	déchets	qu’elle	les	a	mises	à	profit	
au début de sa carrière professionnelle 
en Alsace. L’Alsace c’est tout de 
même	 bien	 loin	 de	 la	 Bretagne	 ;	 un	
rapprochement des sources se faisait 
sentir.

• C’est sur un poste à Rennes métropole, 
toujours	dans	 la	gestion	des	déchets,	
que	Cathy	fait	son	retour	en	Bretagne.	
Elle y travaille surtout sur l’expéri-
mentation	et	l’approfondissement	des	
connaissances	en	matière	de	compos-
tage	des	déchets	organiques.	Grâce	à	
cette	 expérience,	 Cathy	 a	 contribué	
à la mise en place du compostage au 
restaurant scolaire du pôle enfance La 
Ruche. Elle a su rassurer, conseiller, ac-

compagner	 les	 agents	 auxquels	 cette	
nouvelle	mission	a	été	confiée.	Elle	a	
aussi	pu	rattraper,	parfois,	un	compost	
qui	vivait	mal	et	ainsi	éviter	le	décou-
ragement	de	l’équipe	et	des	enfants.

• Cathy aime relever des challenges. Elle 
postule donc sur un poste de respon-
sable	 des	 services	 techniques	 qui	 se	
libérait dans la commune de Vern sur 
Seiche	 :	 « J’avais envie de découvrir 
de nouvelles compétences. La polyva-
lence d’un tel poste m’attirait.»

• Après un bref retour à Rennes 
Métropole, Cathy s’intéresse à une 
offre	 d’emploi	 que	 la	 commune	 de	
Martigné-Ferchaud	 a	 largement	
diffusée	pour	 recruter	 le	 responsable	
de	 ses	 services	 techniques	 : «J’aime 
bien le management d’équipe. Mon 
expérience à Vern-sur-Seiche m’avait 
conforté sur ce point. Je regardais 
donc les offres du même type.» Cathy 
qui	connaissait	surtout	la	périphérie	de	
Rennes,	Martigné-Ferchaud	 était	 une	
grande inconnue. Elle mena alors sa 
petite	enquête	avant	de	postuler	:	«Je 
me suis renseigné et j’ai découvert 
une petite commune avec un étang, 
d’importants espaces naturels, un 
accueil de réfugiés. Cela m’a séduit et 
a conforté mon désir d’y travailler et 
de contribuer à son développement.»

•	 De	 ces	 sept	 années	 à	 Martigné-Fer-
chaud, Cathy dresse un bilan plutôt 

positif	:	«J’ai eu l’occasion de travail-
ler avec des élus très investis dans 
leurs missions, avec une vraie envie 
d’avancer. Une équipe compétente, 
polyvalente, intéressante. Avec 
Mickaël, mon adjoint, nous avons for-
mé un très bon binôme dans lequel 
les compétences de chacun se com-
plémentaient. Un certain nombre 
de projets ont pu avancer et même 
aboutir : le vannage de l’étang, une 
meilleure gestion de l’assainisse-
ment, des chemins de randonnée, 
la gestion différenciée des espaces 
naturels, l’accessibilité, l’adressage, 
la mise en service du pôle enfance, 
et j’en oublie surement... » De la vie 
martignolaise,	elle	 retient	 :	« Des as-
sociations et des entreprises locales 
dynamiques et accueillantes.» Un 
bilan	ne	peut	être	totalement	positif	:	
« Le manque cruel de moyens finan-
ciers empêche de développer plus de 
projets. J’ai eu, ces derniers moments 
l’impression de ne plus avancer. Cela 
ne satisfaisait plus avec mon besoin 
de challenge. »

• Cathy a su découvrir et apprécier la 
vie	martignolaise,	 notamment	 autour	
de	 l’étang.	 Nul	 doute	 que	 nous	 la	
recroiserons,	 en	 visiteuse	 cette	 fois,	
lors	 des	 manifestations	 autour	 de	
l’étang.
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LES TEMPS NATURE

  Les prairies humides du Bignon à Martigné-Ferchaud, 
   site de stage et de chantier 
Pour	 la	 seconde	 année	 consécutive,	 un	
chantier	bénévole	a	été	réalisé	dans	les	
prairies	 humides	 du	 Bignon	 (3,36	 ha).	
Céléna	 Deroff	 et	 Gabrielle	 Faidherbes	
élèves	en	1ʳᵉ	Bac	pro	Gestion	des	Milieux	
et de la Faune au lycée Briacé à Ance-
nis	ont	effectué	un	stage	à	 l’association	
Bretagne-Vivante de Nantes. Elles ont 
choisi	 de	 travailler	 la	 thématique	 des	
amphibiens ; cela tombe bien, car c’est 
le	moment	 de	 la	 reproduction	 chez	 les	
grenouilles et les tritons et il est plus fa-
cile alors de les observer dans les mares. 
Elles ont donc fait des comptages de 
pontes de grenouilles rousses, des rele-
vés de tritons en nocturne…    

Cette	fois,	elles	ont	accompagné	les	béné-
voles	pour	les	aider	à	réaliser	un	chantier.	
Il s’agissait de rouvrir la haie entre les deux 
prairies : coupe des saules et des arbustes 
qui	 poussent	 vers	 la	 prairie,	 enlèvement	
du	 roncier…	 Six	 personnes	 étaient	 pré-

sentes	 le	matin	et	cinq	 l’après-midi.	Si	 la	
grenouille rousse et la salamandre tache-
tée	utilisent	 ces	prairies	du	Bignon	pour	
se	reproduire	dans	les	petites	dépressions	
ou	cuvettes	remplies	d’eau,	elles	peuvent	
également	utiliser	les	haies	pour	hiberner	
en	hiver	sous	 la	 litière	des	arbres	et	des	
fourrés.	Si	l’entretien	des	haies	est	impor-
tant pour faciliter le passage du tracteur 
de	 l’agriculteur	 ;	 il	 l’est	 aussi	 pour	 diffé-
rents	 amphibiens	 et	 la	 petite	 faune	 qui	

utilisent	ces	haies	comme	habitat.	

En	fin	de	la	journée,	tout	le	monde	a	ap-
précié	le	café	offert	par	Sébastien	Boudet,	
élu environnement de la commune. Cela 
a aussi été l’occasion de discuter sur l’in-
térêt	de	conserver	 les	zones	humides	et	
de	quelle	façon	cela	est	géré	par	la	com-
mune. Ces moments sont aussi impor-
tants et formateurs pour des jeunes ly-
céens peu habitués à ce type d’échanges.

 ❚ Lutte contre le frelon asiatique
Frelon asiatique ou frelon commun ?
Le	frelon	asiatique	est	de	couleur	sombre	
avec une large bande jaune orangée au 
bout	 de	 son	 abdomen.	 Ses	 pattes	 sont	
également jaunes à leurs extrémités.

Le	 frelon	 commun	 se	 distingue	 par	 sa	
couleur jaune rousse tachée de noir. Il 
est	plus	grand	que	le	frelon	asiatique	et	
son vol est bruyant.

La reconnaissance des nids
Le nid primaire :

D’avril	 à	 juin,	 chaque	 fondatrice	 ayant	
survécu à la période hivernale, com-
mence	seule	la	construction	de	son	nid.	
Il est installé dans un lieu protégé : abri 
de jardin, auvent, carport, encadrement 
de	fenêtre	ou	de	porte,	avancée	de	toit,	
grange, cache moineaux, etc. Il est de 
forme	sphérique	avec	une	ouverture	ba-
sale et mesure de 5 à 30 cm. Le nid est 

quitté	si	l’emplacement	ne	convient	plus	
(manque	de	place,	 dérangement)	 et	 ce	
lorsque	 les	ouvrières	seront	en	nombre	
suffisant.

Le nid définitif :

De juin à décembre, il est très souvent 
situé en hauteur dans les arbres mais 
également à hauteur d’homme, dans les 
haies, les murs, les toitures, etc. Le nid 
définitif	 est	 piriforme	 avec	 une	 ouver-
ture latérale, il mesure de 40 à 120 cm 
de	haut	 et	 peut	 contenir	 jusqu’à	 2	 000	
insectes.

Que faire après la détection d’un 
nid de frelons asiatiques ?
J’appelle	 la	 FGDON	 (Fédération	 des	
Groupements de Défense contre les Or-
ganismes	Nuisibles)	ou	la	mairie

La	 FGDON	 procède	 à	 l’authentification	
du signalement

La FGDON vous conseille sur l’organisa-
tion	de	 la	 destruction	 et	 les	 possibilités	
d’accompagnement	financier.

Ne	jamais	tenter	seul	la	destruction	d’un	
nid.	Cette	démarche	est	très	dangereuse	
et	doit	être	réalisée	par	un	professionnel.

Contact

FGDON 35 - Rennes : 09 75 53 57 91 
secretariat@fgdon35.fr 
www.fgdon35.fr
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LES TEMPS À VENIR…

Juillet
◗	05 : Thé dansant  - Espace des Maîtres 

Beurriers  - 14 h
◗	05	:	Inauguration	de	«	L’Été	à	l’étang	»	à	

partir de 18 h sur le site de l’étang de la 
Forge

◗	07	:	Dimanche	à	la	médiathèque		-	
Médiathèque	L’envol		-	10	h	/	12	h

◗	11 : Loisirs des retraités  - Espace des 
Maîtres Beurriers  - 14 h

◗	12	:	PIMMS	-	place	de	l’église		- 
10 h / 12 h 30  - 13 h 30 / 16 h

◗	12 : Vernissage exposition de dessins 
de	Didi	Illien		-	Médiathèque	L’Envol	

◗	21	:	Dimanche	à	la	médiathèque		-	
Médiathèque	L’envol		-	10	h	/	12	h

◗	24	:	Bus	PIMMS		-	place	de	l’église		- 
10 h / 12 h 30  - 13 h 30 / 16 h

◗	24	:	Solidaribus		-	place	du	souvenir		 
15 h / 17 h

◗	25 : Loisirs des retraités  - Espace des 
Maîtres Beurriers  - 14 h

Août
◗	02 : Thé dansant  - Espace des Maîtres 

Beurriers  - 14 h

◗	7		-	8		-	9		-	10	:	Flâneries	martignolaises	-	
Place	Sainte-Anne		-	15	h

◗	7		-	8		-	9		-	10	:	Étincelles	aquatiques	-	
Étang	de	la	forge		-	22	h	15

◗	21	:	Solidaribus		-	place	du	souvenir		- 
15 h / 17 h

◗	22 : Loisirs des retraités  - Espace des 
Maîtres Beurriers  - 14 h

◗	28	:	Bus	PIMMS	-	place	de	l’église		- 
10 h / 12 h 30  - 13 h 30 / 16 h

◗	31	:	Cinéma	de	plein	air		-	Étang	de	la	
Forge 

Septembre
◗	01 : Concours de palets  - Mille Clubs  - 

9 h
◗	06 : Thé dansant  - Espace des Maîtres 

Beurriers  - 14 h
◗	07 : Matinée des associations  - Espace 
des	Maîtres	Beurriers	(sport)		-	10	h	

◗	07	:	Festival	«Les	Mines	d’Or»		-	Étang	
de la Forge

◗	12 : Loisirs des retraités  - Espace des 
Maîtres Beurriers  - 14 h

◗	13	:	Bus	PIMMS	-	place	de	l’église		- 
10 h / 12 h 30  - 13 h 30 / 16 h

◗	14	et	15	:	Concours	de	pêche
◗	18	:	Solidaribus		-	place	du	souvenir		- 

15 h / 17 h
◗	19 : Conseil municipal  - Mairie  - 20 h 30
◗	21 : Portes ouvertes  - 
SAS	Métha-Ferchaud		-	10	h	/	18	h

◗	25	:	Bus	PIMMS	-	place	de	l’église		- 
10 h / 12 h 30  - 13 h 30 / 16 h

◗	26 : Loisirs des retraités  - Espace des 
Maîtres Beurriers  - 14 h

◗	28 : Retrouvailles des classes 4  - Espace 
des Maîtres Beurriers 

 ❚ Bien-aimée d’Aurélie Tramier aux éd. Hachette

Bien-aimée est un roman 
historique	 magnifique,	 un	
épisode	 méconnu	 de	 la	 Se-
conde Guerre mondiale, une 
histoire d’amour extraordi-
naire. L’autrice nous prend 
par	 la	 main	 quand	 certains	
moments	sont	difficiles	et	 la	
peur pour les personnages 
tenace,	pour	nous	permettre	
de	 suivre	 presque	en	 apnée	
des	 événements	 qui	 s’ins-
crivent dans un contexte 
historique	difficile.	Très	belle	
écriture.

 ❚ Pagaille en pagaies de Marie Dorléans 
aux éd. Sarbacane

C’est l’histoire d’une course 
sur	 l’eau	 ou	 sous	 l’eau	 ?	
Dans une gerbe d’eau, les 
pagayeurs s’élancent. Mais 
ça commence mal : certains 
se tapent dessus, d’autres 

s’éclaboussent…	 aussitôt	 disqualifiés	 !	 Les	 embarcations	 res-
tantes	semblent	voler	sur	l’eau.	À	tel	point	qu’une	fillette,	équi-
pée	d’un	masque	et	tuba,	regarde	sous	la	surface	pour	vérifier	
:	horreur	!	L’un	se	fait	tirer	par	un	scaphandrier,	l’autre	par	un	
attelage	de	poissons,	un	troisième	par	un	sous-marin.	Et	quand	
sur	le	talus	d’en	face,	un	pêcheur	lance	un	ver	de	terre	au	bout	
de	son	hameçon,	l’attelage	de	poissons	s’emballe…	et	c’est	l’ac-
cident.	Qui	passera	donc	la	ligne	d’arrivée	?

Album	à	partir	de	5	ans.


